
Schuldenrufe Appel aux créanciers Scioglimento di società
No 170 Donnerstag, 02.09.2004 122. Jahrgang

Première publication 

1. Raison sociale (nom) et siège de la société coopérative 
dissoute: Coopérative du journal "A Propos" en li-
quidation, Bienne

2. Décision de dissolution par: l’assemblée générale des as-
sociés

3. Date de la décision: 28.10.2003
4. Echéance de préavis des créances: 06.10.2004
5. Adresse pour la déclaration des créances: Coopérative du 

journal "A Propos" en liquidation, c/o APHM, à l’att. de Eric 
Ruedin, rue de la Gare 7, 2501 Bienne 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers
de la société coopérative dissoute d’annoncer leurs pré-
tentions.

7. Remarques: Il est instamment demandé aux créanciers de
la société coopérative dissoute d’annoncer leurs prétentions;
la société se réserve le droit de procéder à la répartition anti-
cipée de l’actif au sens de l’article 745 alinéa 3 CO par ana-
logie (article 913 CO).
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